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La CriEe du Charbon 
. . - _ — < t ? • 

Le charbon pulvérisé - vérita
ble oombtrstible liquide—est un 
r: nouveau facteur d'économie.» 

Parallèlement à la recherche et à l'uti
lisai itin de èombustibles nouveaux : 
[Qël-oHs, huiles lourdes de goudron, 
elc. ' . la technique moderne s'applique 
ÎA découvrir les moyens d'économiser le 
précieux charbon par une utilisation 
rationnelle d« ses propriétés calorifi
ques. fyR -téjijislation elle-même (projet 
de_ loi sur la péréquafioVij prévoit des 
pénalités contre les industriel <jui. au 
mépris des nécessités de l'heure, ne 
s adapteraient pas au régime des éco
nomies.' 

Il faut reconnaître que de grands ef-
fortsNsoht faits pour tirer de la houille 
tout ce qu'elle peul donner en réduisant 
aru minimum les déperditions. C'est 
ainsi qu'on tend à renoncer à l'emploi 
dicccl du charbon sur les grilles de 
foyer, pour le remplacer par celui des 
gtz-provenant de la distillation de ce 
charbon. On récupère ainsi une quan
tité considérable de sous-produits et la 
puissance fournie par les moteurs à gaz 
ainsi alimentés est de beaucoup supé
rieure à celle que fournirait une ma
chine-à vapeur utilisant le même poids 
de combustible. 

Les "Américains viennent de .mettre 
BU point un autre procédé de combus
tion de-la houille qui permet de la trai
ter comme un véritable liquide. Ce pro
cédé original consiste à réduire le char
bon eh, pfoudre tellement fine quelle 
peut s'emmagasiner dans des réservoirs 
et s'écouler par des canalisations à la 
manière des huiles combustibles. Un 
groupe do chaudières chauffées par ce 
procédé est actuellement en essais aux 
r¥»in*i tfe Bruay, ce qui indique au'il 
est sorti du domaine de la théorie pour 
entrer dans la _.._„_ pratique et qu'il est in té 
ressant d'en suivre les applications qui 
auraient, pour les locomotives, par 
exemple, un intérêt tout particulier. 

L'invention n'est pas, à vrai dire, tout 
à fait récente. Déjà, en 1895, on utilisait, 
dans l'industrie du ciment, pour le 
Chauffage des fours, le charbon- pulvé
rise : mais 11 a fallu des travaux très 
•délicats pour rendre applicable au cas 
ffé:iér*l le jproeédé" sur lequel nous 
jum'on'A htté/essant de donner quedqufs 
iMîrsTîMTs. ~ - . 

l e principe consiste à broyer la 
bouiîffr en une poussière extrêmement 
fine : la dimension des grains ne dé-
n«i«sanl pas un vingt-cinquième de mil
limètre. A ce degré de finesse, la pous-
MtM'e présente les propriétés d'un li
quide qu'on emmagasine dans un ré
servoir. 

Le combustible en poudre arrive par 
un tuyau et est entraîné par un courant 
d'air comprimé qui le projette dans le 
foyer à l'état de nuage qui brûle comme' 
un ga?. La totalité de la partie combus
tible est transformée en chaleur. 11 ne 
sort du foyer par la cheminée qu'un 
!?«er nuage diaphane tandis que les 
cendrés Unes sont recueillies à'la partie 
inférieure du foyer. 
• Le procédé entraîne des frais supplé
mentaires occasionnés par '« broyage 
et le séchage, car il faut que la poudre 
de charbon soit très sèche ipour éviter 
Jes-tassements et l'agglomération ; mais 
rn compensation de ces frais, ies avan-
.tages sont considérables. L'emploi du 
charbon en poudre permet en effet 
d'utiliser les mauvais combustibles : 
houilles à. forte teneur en cendres, li-
gnites, tourbes, etc.., qu'on ne peut au
trement employer industriellement ^ et, 
par conséquent, on peut réaliser d'im
portante^ économies de houilles de 
bovine qualité. 

Un second lieu, on peut employer le 
charbon ainsi pulvérisé pour l'aHmen-
'tatton de moteurs à combustion interne 
(types Diesel) et économiser ainsi les 
houilles lourdes. 

Enfin, quand on passe des chaudières 
fixes aux chaudières de locomotives, les 
avantages sont encore plus apprécia
ntes : réduction de la période de mise 
sous ipeession, suppression des escar-' 
billes, etc. D'adoption du système par 
la.marine, supprimerait le travail épui
sant des chauffeurs dans l'atmosphère 
•étouffante des chambres de chauffe, et 
«"est là, au point de vue de l'hvgiène 
d*s travailleurs, un progrès sensible. 

L'avenir du procédé de combustion 
<|e la houille par pulvérisation semble 
devoir prendra une grande ampleur. 
Les Eteds-Unis où ce procédé a été r»r-

-tjeu lié roman t étudié, possèdent déjà de 
grosses installations pour la pulvérisa
tion : trois puissantes Compagnies s'oo 

• cupent rie la construction de fours, au 
©harboiven poudre. Une seule d'entre 
elles pulvérise 25.000 tonnes de charbon 
par jour et fournit de ses produits les 
usines à ciment, les fours à acier Sie
mens-Martin, les* fours à forge et à 
puddler, et d'innombrables ehatidières. 

L'industrie américaine a compris ra
pidement les avantages du système : 
économie de combustible, économie de 
main-d'œuvre. C'est ainsi que la Mid-
vale Philadelphia alimente onze fours 
de forge avec huit hommes, alors qu'il 
en fallait 49 auparavant. La-Nickel C\ 
de Cop'per Cliff, a pu réduire sa con
sommation de moitié. Toutes les gran-

•4 des firmes métallurgiques" ont adopté le 
charbon pulvérisé pour la chauffe d'une 
grande partie de leurs forces et le total 
des installations consomme annuelle
ment tymfHvons de tonnes de houille. 

Dca Etats-Unis, le procédé gagné le 
Continent américain et le Vieux Monde : 
le Bvpxti. anr*8 'essai, a passé contrat 
pour la fourniture de 250 locomotives à 
charbon pulvérisé qui lui permettront 
de brûler" le lignite brésilien au lieu de 
ciiflrban anglais qu'il importait aupa-
raraut.*En. Angleterre, des essais sont 
entrepfiis par le Grand Central Railway 

-dans VrrtèTrte voie. En France, comrme 
,nnus Kavona dit, OB a mis aussi le pro> 

Les Escroqueries 
dans la Reconstitution 

— • » • % • , . 

Arres tat ion d'un $rcs en tre 
preneur de P a r i s 

Amiens, ,»o décembre. — Une nouvelle ârre»-
tation vient d'être opérée : c'est celle de M. 
Bouysse, dont nos lecteurs ont déjà entendu 
parler, à propos de l'affaire Sissen. 

Gros entrepreneur à Paris, rue d'Amsterdam, 
et de plus commanditaire d'entrepreneurs, no
tamment dans la région d'Amiens, Bouysse Clé
ment dirige actuellement le Comptoir du Nord 
et de l'Est, à Paris, chargé comme on le sait, 
de loulea sorte», de travaux d'entreprises. Sa si
tuation est donc très brillante. 

En mars 1919, Bouysse fut chargé par les 
régions 'libérées de la remise en état du sol dans 
de nombreuses communes de la Somme dévas
tée. 

il avait Ttasté* un marché de 10.000 francs, 
mais par suite d'ordres rnçu«, jl Jtft exécuta 
pour .111 moins quatre millions, ou' du moins 
prétendit eu avoir exécuté pour ce chiffre,- car 
une enquête administrative devait prouver 
qu'un nombre considérable des travaux portés 
SUT les mémoires étaient fictifs, notamment pour 
la commune de Vignacourt. 

La justice fut saisi* de l'affaire et M. Blan-
chel, juge d'instruction, eut à s'occuper des 
conditions dans lesquelles M. Bouysse avait pu 
se faire, payer tant de travaux non exécutés. 

H découvrit ainsi.que les mémoires de Bouysse 
avaient été contresignés par le chef de district 
Sisson., spécialement chargé du contrôle des tra
vaux «t des mémoires. La complicité de Sisson 
étant ainsi établie, ce demie» fut écroué à la 
prison d'Amiens, le 17 octobre dernier.' • • 

Nous avions laissé entendre, & cette'époque, la 
grave inculpation qui pesait sur Bouysse; niais 
celui-ci nous envoya quelques jours après une 
sévère rectification, dans laquelle i l . protestait 
n'avoir jamais été en relations d'»ffairej avec 
M- Sisson. 

Cependant Bouysse et Sisson n'étaient pas des 
inconnus. Ensemble ils avaient constitué Une 
association de fait, dont l'Exposition du Foyer 
Retrouvé d'Amiens donna une preuve publique. 
M- Sisson représentait un type de maison dé
montable, dont le véritable constructeur n'était 
autre que Bouysse. 

Cette communauté d'intérêt se PWUînua, ainsi 
que nous l'avons vu, pendant que Sisson était 
chef de district. Elle se perpétua même alors 
que Sisson était démissionnaire. ' 

C'est grâce, en effet, a l'ouverture d'un crédit 
de 100.000 francs, fait par Bouysse, que Sisson 
put ouvrir un vaste chantier à Pcronne. 

L'instruction de cette affaire fut laborieuse ; 
mais à mesure qu'elle avançait, les charges qui 
pesaient sur Bouysse devenaient plus accablan
tes. Il y a une quinzaine de jours, il «e rendit 
bien compte du sort qui lui était réservé et •! 
fit choix, ainsi que l'avons annoncé, d'un avo
cat, M* Lévy-Ulman*»,-du barreau «#n tVrl». • 

Hier matin, Bouysse avait été convoqué dan* 
le cabinet de M. Blanche!. Il s'y présenta accom
pagné de son avocat.-L'interrogato're fut très 
long et se prolongea jusqu'à une heure dé 
l'après-midi. Le sort de Bouysse était réglé 
d'avance. Des inspecteurs de la police mobile at
tendaient dans le couloir. Sur un mandat de dé
pôt délivré, par M: Blanchet, ils conduisirent 
Bouysse à la prison de la Toute d'Albert. 

Brtuysse devait s'attendre à ce dénouement, 
car il ne parut pas trop surpris quand on lui 
annonça qu'au lieu de rejoindre Paris, il devrait 
rallier la prison. 

La Crise du Chômage 
deoartt ,a Chambre 
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Après intervention de Léon Escoffier, le Ministre du Commerce 
répond aux interpellateurs. —' // promet la fin des prohibitions 
n p d'importations et d'expoitations. a = = = = a 
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LES RÉPAHATIOHS 
A BRUXELLES, LE8 CONVERSATIONS 

CONTINUENT SANS RESULTATS DEFINITIFS 
Bruxelles, 30 décembre. — Toute la matinée, 

les conversations entre mandataires alliés et al-
lemands se «ont poursuivies activement, sans 
toutefois aboutir, semble-t-ii, à de* résultats 
concrets et définitifs. 

On pensait, hier, qu'une séance plénière pour
rait avoir lieu cet après-midi, à & heures, mais 
le secrétaire de la conférfence « fait annoncer. 
vers midi, qu'il n'y .aurait aujourd'hui qu'une 
réunion interalliée et que peut-être même, les 
délégués aWemands ne seraient pas :.nvilés à se 
faire entendre avant mercredi. Dans' ces condi
tion*, il y a lieu de se demander si la conférence 
pourra se terminer comme il était primitive
ment prévu, c'est-à-dire pour Noël. 

La continuation des échanges de vues parti
culiers entre délégués mandaté* paraît due a 
certaines résistance» rencontrées du côté alle
mand. Il ne sera pas trop de toutes les ressour
ces de persuasion des déléguée alliés pour les 
vaincre. 

Aussi, convient-il d'insister-sur la mission de 
ces délégués, qui ont, avant tout, un rôle d'in
formateurs à remplir, rôle qui peut être exercé 
plus aisément dans des conversations particu
lières que par des audit-ions en séance plénière. 

Deux nouveaux expert» allemands sont arri
vés à Bruxelles, MM. Si-1-berscbm.idt, secrétaire 
confédéral .du .Travail, en Allemagne, représen
tant l'élément ouvrier, et le conseieller Hrlger. 
directeur d'une exploitation minière, représen
tant les nrodncteurs de charbon. — «* ; — ' 
L,e Logement d e s ré fugiés 

NOUVELLE PROROGATION 
Voici le texte de loi • prorogeant les disposi

tions antérieures relatives au logement des ré
fugiés et rapatriés : 

« La loi du 19 avril 1918. relative au logj-
ment et a l'installation des réfugiés ou rapatries 
complétée par l'article 8 de la loi du 28 juin 1938 
et nrorogèe par la loi du 19 octobre 1919. conti
nuera d'avoir effet jusqu'au 2* avril 1921. 

Le prix de location des immeubles, meuble!: 00 
non, ainsi que celui des meubles réquisitionnés. 
ne sera supporté par l'Etat qu'au prolit des réfu
giés allocataires; 

La réquisition ne sera maintenue en faveur de* 
réfugiés non allocataires qu'autant qu'Us en. 
acquitteront personnellement le prix, conformé
ment aux usages, locaux. » 

Sa' généralisation nous permettrait 
d'envisagei evec P Ius de certitude en
core la ^possibilité de nous passer des 
charbons étrangers et de nous libérer 
de ce tribut qui paralyse notre indus
trie. L'utilisation des charbons infé
rieurs qui, à l'heure actuelle, encom
brent les carreaux des mines, économi
serait,-, pour autant l'achat ohéreux des 
charbons vapeur de Cardiff que - les 
Anglais nous vendent à des prix..... 
d'ami.-Si l'on,joint à cela l'allégement 
des besoins eh combustible apporté à 
la production de l'énergie électrique 
par l'emploi de olus en plus iniensit de 
la houille blanche, le.spectre de la pér 
nurie de charbon nous paraîtra moins 
effrayant. 

I) appartient, à nos industries minifc-' 
/es et sidérurgiques, comme ù nos Com
pagnies de chemin de fer et de naviga

t i o n , des'inspfrér d^ cette nouvelle! ap
plication de la technique du feu pour 
atteindre ce résultat. 

i • t vgR,vira»s»rn 

Paris, ao décembre. — La séance est ouverte 
à i5 heures 10, sous la présidence de M. Lefeb-
vre du Prey, devant un petit nombre de dé
putés. 

M. ISAAC est au banc du gouvernement. 
L'interpellation de M. Edouard SOULIER, sur 

l'action du ministère à l'égard de la propa
gande bolcheviste, est fixée, d'accord avec le 
gouvernement et l'interpellateur, à vendredi. 

Nos soldats morts en Allemagne 
La Chambre adopte le projet de loi de M. 

Léon PASQU AL, et de -plusieurs de «es collègues, 
ayant pour objet d'étendre aux prisonniers 
morts en captivité, le bénéfice de l'article 1er 
de la loi du 3 juillet I Q I 5 . 

Les interpellations sur le Chômage 
dans l'Industrie 

L'ordre du jour appelle la suite de la discus
sion des interpellations sur les mesures que !e 
gouvernement compte prendre pour protéger nos 
industries menacées de chômage. 

RINGt'IER, député socialiste de l'Aisne, inter
pelle le ministre, du Commerce sur la situation 
grave où se trouve l'industrie de la broderie 
mécanique. II faudrait, dit-il, revenir à la si
tuation normale pour les importations de la 
broderie suisse, en France, les importations ont 
passé de 47.000 kilos à 180.000 kilos, représen
tant 3 i millions 5oo.ooo francs. Les merveilleux 
efforts de Saint-Quentin pour ressuscitei l'indus
trie ruinée par les Allemands, seront-ils inu
tiles? Les ennemis avaient détruit tous les mé
tiers. On a acheté un matériel extrêmement coû
teux. Ce n'est pas la peine de faire tant de sa
crifices si nos machines ne sont que de la fer-
rai'lJc que l'on ne peut utilise!. Il faut être pro
tectionniste quand il le faut, et libre échangiste 
aussi quand il s'agit de produits indispensables 
à la nation. Ce qu'il ne faut pas, c'est prolonger 
des expériences ruineuses pour notre industrie. 
(Applaudissements). 

BABTHE, député socialiste de l'Hérault, rap
pelle qu'il a depuis longtemps préconisé l'ex
tension de la eu Hure du coton dans les colonies, 
pour que nous ne soyons p'*us tributaires de 
l'étranger. 11 constate que dès résultats intéres
sants commencent à être obtenu». 

L'orateur attribue, pour.une grande part, la 
crise dont souffre notre -industrie aux bénéfices 
excessifs que la grande ' métallurgie a prélevés. 

MOURET. — Il ne suffît pas de songer à des 
mesures douanières. La crise de chômage qui 
débute est peut-être la plus1 effroyable que notre 
pays ail conçu- Ce n'est.pas avec une indemnité 
de chômage de 2 fr. 25 que vous permettrez de 
vivre à une famille ouvrière.'" 

Revenant à la question dés bénéfices prélevés 
par les grandes sociétés, industrielles, BARTHE 
lit des bilans d'où il résulte qu'en 1919, cer
tains établissements ont réalisé de* bénéfices 
s'élèvent à pins de. dix millions. 

M. LOUCHEUR. — Ces bilans sont de te pu
blicité payée par ces établissements. 

BARTHE. — Non seulement nos métallurgistes 
vendaient très cher leurs produits à notre In
dustrie mécanique, mais, ils ne lui réservaient 
pas toute leur produrtioo. pour U vendre h 
meilleur compte à l'étranger. 

M. DE DION. — La vraie cause de la crise, ce 
fut la loi de huit heures I 

MOURET. — Les industriels ne font travailler 
les ouvriers que six heures ei même moins.. 

M. DE DION. .— Parce qu'ils ont constitué 
des - stocks qui leur sont revenus trop cher* à 
cause de la \<ri de huit heures, et dont ils ne 
trouvent pas la liquidation. Quand la Chambre 
a voté la loi de nuit heures, elle a augmenté .e 
prix de 1a vie de phi* de s5 pour cent. (Pro
testations à l'extrême gauche). 

BARTHE soutient une thèse qu'il a déjà pré
sentée à la tribune, tendant à établir que l'in
dustriel métallurgique française, par malthusia
nisme économique, a restreint sa production 
pour élever les prix dès avant la guerre. 

L'orateur conclut en disant que toute Va 
Chambre doit être unanime à vouloir mettre 
fin à le crise qui risque de provoquer le chô
mage de 70.000 ouvriers de la métallurgie et 
de 800-000 ouvriers mécaniciens. U faut procu
rer à. ces industries des matières premières à 
bon compte et les protéger contre la concurrence 
des produit* fabriqué» étrangers. (Applaudisse
ments) . ' - -

M. REILLE. député du Tarn, exprima l'avis 
que l'industrie française du.textile ne peut pas 
vitre si elle n'est pas protégée par Une barrière 
douanière. 

M. DÉLASTOURS. — Depuis le 15 octobre, la 
crise sévit, en effet, .très grave à Castres et 
Mazamet. Un industriel m'a fait parvenir les 
suggestions suivantes : abaissement du prix du 
charbon à ia5 francs; prorogation des échéances 
de go et même, de iao - jours: propagande pour 
faire comprendre au public que la Cessation des 
achats risque de mener notre pays à une catas
trophe. 

Discours d'Escoffier 
Léon ESCOFFIER. député du Nord, s'asso

cie, aux observations jusq-u'.ici présentée* stn (a 
gravité de la crise de chômage dont nous som
mes menacés. 

Tl est nécessaire, dit-il. de releva les coeffi
cients douaniers, mais comme mesure essentiel
lement provisoire et en examinant las cas de 
chaque industrie. Il faut procéder espèce par 
espèce. Comme nos concitoyens n'ont plus des 
pouvoirs d'achat suffisants pour absorbei toute 
les productions, il faudra donner des primes à 
l'exportation, chercher des débouchés, avoir 
une politique de traités de commerce avec tons 
les pays amis qui, eux aussi, cherchent a se 
proléger des importations excessives. 

L'orateur passe, en revue les mesures doua
nières . prises par le* pays qui nous entourent. 
Il examine spécialement 4» situation créée en 
Rhénanie, mais, dH-il, i l 'ne faut -pas habituer 
nos industriels * ne travailler qu'a l'abri des 
barrière* douanières. Au lieu de taire là aueiire 
des tarifs, non* pouvons chercher à réaHser.'Ia 
paix du travail. (Applaudissements). . 

Déclarations du Ministre 
du Commerce 

« Le gouvernement, déclare le ministre, ne 
peut relever les coefficients des droits de douane 
sans se préoccuper de la répercussion sur les 
prix de consommation. 

M. DELESALLÈ. — Ce qui serait le plus 
grave, ce serait de voir tous nos ouvriers se 
croiser les bras faute d'ouvrage. 

M. ISAAC. — Le gouvernement ne peut, 
quand le consommateur a résolu de résister, 
prendre aucune mesure qui paraîtrait un en
rayage à la baisse. ' Les mesures que vous récla
mez pourraient également, par répercussion, 
nuire à d'autres industries que la vôtre. 

Le ministre lit une lettre de l'industrie tex
tile de Roanne, protestant contre, le relèvement 
des coefficients des droits de douane sur les co
ton*. 

Le manque do protection douanière n'est pas 
la principale, cause de la crise. La cause qui est 
à la base de U crtse est l'abstention des ache
teurs d'abord, parce que dans une période de 
baisse, c'est un phénomène connu qu'on 
n'achète pas. Après cinq ans de hausse, il de
vrait arriver un joui où les prix baisseraient. 
On s'attendait à Une bntese depuis «i longtemps, 
qu'elle est arrivée de manière intempestive pour 
beaucoup de nos concitoyens. Les moyens d'achat 
sont également devenus plus rares. Les femmes 
avaient, pendant la -guerre; travaillé à de hauts 
salaires, ainsi que les ouvriers. L'argent a été 
abondant. Les dépenses, de luxe qui ont été 
faites doivent être aujourd'hui regrettées par 
ceux qui les ont engagées. Nous voyons donc 
une diminution de moyen* provoquée en partie 
par les -impôts nécessaires. 

M. DELESALLE- — L'industrie de Roanne 
n'a pas été sinistrée. Elle n'est pas concur
rencée, comme la nôtre, par l'industrie de Bel
gique. 

M. ISAAC. — Nous ne pouvons pas, par des 
droits de douane, nuire à notre eituation écono
mique générale. 

Le ministre constate avec satisfaction que 
les statistiques des dix premiers moins de celte 
année montrent qu'alors que nos importations 
n'ont augmenté que de 36 pour cent, nos ex
portations ont augmenté, par rapport à U même 
période de Van dernier, de a&o pour cent. 

Le ministre Indique que fe'prix du eharbott,.{ <Iuoi -Ie «n'écrie i Vive l e peuple h e l l è n e ! » 
j*yat* un rôle essentiel dans ^'établissement d u 1 ' •*" 
^^^^^^^^^^^^^^^aisse -aura une grosse in 

Message de Constantin 
au Peuple Grec 

• , — • • — 

La roi proteste de son attachement à la 
Constitution et au régime parlementaire 

Athènes, 20 décembre. — Le TÔT Constantin 
a adressé au peuple grec le message suivant : 

« Obéissant au devoir suprême envers la Pa
trie, j'ai quitté la Grève pendant des années 
douloureuses et interminables. Pendant ce 
temps, j'ai vécu loin de »o»s, dans une émo
tion angoissante, sans toutefois que la conso
lation qui me venait de votre amour et de -Jna 
confiance en vous, m'ait abandonné un seul 
instant. Même loin de vous, j'ai communié à 
la vie de la. Patrie, m'attristant de ses vissis-
citudes. me réjouissant de l'accomplissement 
des aspirations séculaires réalisées par l'héroïs
me de nos glorieuses armées de terre et de 
mer. 

» C'est pour moi un bonheur de me trouver 
maintenant parmi vous. Votre invitation una
nime a prouvé la vérité de la devise que j'ai 
héritée de mon inoubliable père : « Ma force 
est dans l'amour du peuple » . Je vous suis 
reconnaissant. Mon* cœur de pèro ainsi que 
celui de la reine a été transpercé par la mort 
prématurée d'un fils bien-aimé qui accomplit 
son devoir envers la Patrie durant mon séjour 
à l'étranger. 

» Maintenant, ma vie n'aura qu'un but : Me 
montrer digne de l'amour du peuple hellène 
par l'observation stricte de la loi constitu
tionnelle et du régime parlementaire. Je pour
suivrai à l'intérieur la tranquillité dans l'u
nion ; à l'extérieur, l'achèvement de la re
constitution nationale, en m'appuyant sur no
tre héroïque armée. 

i> L'union amènera la tranquillité portant le 
peuple à s'adonner à ses travaux, assurera la 
prospérité du pays et multipliera ses forces 
pour la réalisations des buts et aspirations na
tionales . 

» En suivant, dans notre politique étrangère 
l'orientation séculaire inaugurée depuis la re
naissance nationale et même avant la fonda-
lion du royaume, politique qui répond aux 
sentiments et aajx intérêts de la nation, je 
ferai tous^ mes efforts pour l'affermi-ssement 
des très-' bonnes relations avec les grandes 
puissances alliées, pour la consolidation de 
nos liens avec notre vaillante alliée la Serbie. 

» Deux fiançailles, d'une part celle de mon 
tfijs bien-aimé Georges, successeur du trône 
avec. Elisabeth, fille des rois de Roumanie ', 
d'autre part, celle de ma fille bien-aimée Hélè
ne, avec le prince Carol, successeur du trône 
de Roumanie, tissent de nouveaux et heureux 
liens entre notre pays et la Roumanie, agran
die à juste titre. 

» Pénétrés de notre mission nationale, nous 
prouverons que le peuple, hellène continue 
sop œuvre séculaire dé civilisation. C'est pour-

*mmm» 

M. ISAAC, mtnis're du commère?;, monte à 
^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ » c dis 

•Miter la crise économique. Je répondrai amr in 
tribune. 1) se félicite qu-' la Chambre ptliise dis-

économique. Je répondrai '-
terpellutenr;. dit-il. en me -plaçant sur 
rain même où ils se sont placés, en parlant de 
la situation angoissante de 1a France, en face de 
••Ua «sUe de chômage. f -

prix de revient, la .. 
fluence. Le change est encore un facteur très 
important, mais il est sujet à des fluctuations J 
imprévues, alors que par exemple, il y a quel- f 
que temps, on aurait pu espérer stabiliser le 
change à un taux raisonnable, par exemple en 
mettant la livre à 36 francs. 

Le prix de la main d'oeuvre est aussi très im
portant, mais ce n'est pas l'heure de discuter 
celle question. Le gouvernement demande qu'on 
lui fasse confiance, pour adopter une politique 
mettant d'-iocord tous les intérêts en cause, ceux 
dcé diverses industries, comme ceux de* con-
sommateuis. 

Le ministre dlaConvmer'te assure qu'il ne tient 
p i s du tout A continuera userdudroit.de décret 
q"e lui donne la loi du 6 mai 1916. pour élever 
les coefficients de Douane..La Commission des 
Finances avait même demandé que cette loi; 
cessSt d'avoir effet à partir du 1er janvier. 
Mais la Commission des Douanes, vu la situa
tion économique actuelle,, demanda la proro
gation de cette loi sous réserve qu'il n'y aurait 
plus de prohibitions de ' sortie. Le gouverne
ment est prêt a entrer dans cette voie et à 
collaborer avec la Commission des Douanes. 

M IlAlJDOS. président de la Commission 
des Douanes. — J'ai déposé vendredi dernier 
une proposition daos ce sens . U est indispen
sable que le régime des décrets sort maintenu 
provisoirement. 

Répondante Hinguicr, M ISAAC déclare que 
l'industrie de ht broderie mécanique ne :manr, 
que pas de protection et que, notamment, la 
voleur du franc suisse constitue une protection, 
suffisante. A propos des allusions des divars 
orateurs a la concurrence allemande, le ' mi
nistre déclare que les Alliés- ne sont-pas dé
sarmés, au cas où l'Allemagne userait du sys
tème consistant à vendre à meilleur marché 
que le prix de revient. 

. Le Ministre termine par une note optimiste. 
Il ne suffit pas, dit-il. de limiter nos im

portations, il faut augmenter nos exportations 
et rendre è notre industrie sa place sur tous 
les marchés étrangers. (Applaudissements.) 

Lord Derby, ancien ambassadeur d'Angle
terre à Paris, a eu raison de dire à Liverpoot, 
que le véritable baromètre des rapports' entre 
les peuples était lé développement de leurs 
échanges. Nous devons développer ces échan
ges dans la mesure la pèus large, et pour ao-
crottre nos exportations, limiter au minimum 
le prix de revient de nos produits manufactu
rés. Je compte pour cela sur le travail de nos 
ouvriers, la science d e nos ingénieurs et la sa
gesse de nos industriels. 

M. DIOR. — Ont ou non, y anra-t-U encore 
des prohibitions dImportation et • d'exporta
tion ? 

M. ISAAC. — Non. 
M. DIOR. — C'est une bonne nouvelle pour 

\ le commerce français) 

La discussion 
continuera aujourd'hui 

Après les déclarations de M. Isaac. la suite 
de la discussion des interpellations sut le 
chômage est renvoyée à demain matin,-mardi. 

La Chambre décide de tenir une séance excep-
lionelle mercredi malin,' pour discuter la pro
position relative è la réduction du nombre des 
députes. 

M. REIBEL, sous-secrétaire d'Etat, demande 
à la Chambre de discuter demain après-midi le 
projet de loi sur les loyers, tendant à proroger 
de six mois les baux arrivés à'expiralion. 

M. Eugène LEr'SBVRE, dont une ' interpella
tion, sur l'Algérie d»vari venir demain après-
midi, proteste véhémentement, mais 1* Chambre 
sur l'insistance de^f. Reibel, repousse le main
tien do- l'ordre du jour. 

La proposition de M. Reibel est donc adop
tée. L'interpellation de M- Lefebvne viendra en
suite. 

M. SOULIER demande a la Chambre d* fixer 
?» demain malin son interpellation sur la poli
tique intérieure, d'accord, dit-il, avec le mi
nistre de rintérieuT 

LE PRESIDENT lui fait remarquer que l'or
dre du jour esl-déjà fixé. 

La' séance est •'evée 4 19 heures 20. 
Séance'demain matin, pour la suite de* in

terpellations sur la situation écouoraique, 

M . J o u r d a i n e t l e C h ô m a g e 
i LE MINISTRE PRECONISE LA REDUCTION 

DES HEURES DE TRAVAIL 

Le Sénat 
et le Vaticai? 

. — * * — 
L'examen du projet du Geuver-

nement es t ajourné !fr 
Paris, 30 décembre.'— La Commission sénato

riale des affaires extérieures s'est réunie aujour
d'hui, sous U présidence de M. DE SELVES, 
pour entendre M. Leygues, président du Con
seil. 

Elle voulait connaître l'opinion du gouverne, 
ment, 1. sur la motion préjudicielle d'ajourne
ment de l'examen du projet de loi rétablissant 
l'ambassade auprès du Vatican, dont eUe avais 
été saisie à une préeédèhte-seooce; a. sur le dé
cret du rt décembre ioso, touchant l'organisa
tion du contrôle en Syrie; 3. •**»r le* engage
ments que la France aurtit ou n'aurait pas con
tractés au sujet de la Cilicie, tant vis-à-vis des 
Arméniens, en 1916, que vis-à-vis de nos atiiés, 
en 1918. 

Le président du Conseil a vivement insisté 
pour le rejet de la motion préjudicielle, relative 
à l'ambassade du Vaticon. M a déclaré, rstetive-r 
ment au décret du 11 décembre inao, que pour 
donner toute satisfaction aux plaintes de la po
pulation libanaise ou syrienne, qui pourraient 
lui être soumises, il était prêt à apporté» aw 
texte du décret tontes modifications qui seraient' 
reconnues nécessaires. Il a déclaré à .notiveauê 
ne pas connaître, mais vouloir 4*jre rechercher 
et communiquer à la Commission le texte &t» 
engagements pris vis-à-vfs dés .Arméniens et 
des alliés, si ces engagements existent. 

Le président du Conseil s'étant retiré, la Com
mission appelée à se prononcer sur la motion 
préjudicielle, relative à l'ambassade auprès d û 
Vatican,'» décidé d'ajourner l'examen 4a pro
jet de loi jnsqu'anrès les alertions sénatoriale*. 
estimant qù'avant la fin de décembre le Sénat 
n'avait pas le temps matériel d'étudier et de ré
soudre la question, alors que durant les dix 
derniers jouils de l'année, U aura à continuer la 
discussion sur l'amnistie, purs à examiner et à' 
voter les douzièmes provisoires et les crédita 
supplémentaires qui vont lui être demandés, 
ainsi que plusieurs autres projets importants. 
L'ajournement voté , ' 

par 1 2 voix contre 5 
Voici des renseignements complémentaires à» 

propos de la motion Savary, déposée à la der* 
nière séance de la Commission. et tendant a 
ajourner la discussion sur ,le réteblissement de . 
l'ambassade au Vatican. 

M. Leygues insiste vivement auprès de 'a 
Commission pour le rejet de cette motion, étant-
donné l'urgence de voter -le projet avant la fin 
de l'année. 

F.«Victor Bérard répondit qu'il était imposai» 
ble de discuter un prp-j<ît d'une telle impor
tance en l'absence des collègues qui vont être 
obligés de s'absenter pour leur- f jnpagae élec« 
•orate.. * • 

M. Leygues insista encore. Néanmoins, la 
motion d'ajournement fut votée par 13 voix> 
contre 5. 

Paris, 30 décembre. — Un de nos confrères 
parisiens souligne l'importance de la question, 
d»1 chômage que le froid rend encore plus 
préoccupante. 

II a interrogé M. Jourdain, ministre du tra
vail et de la prévoyance sociale, à ce sujet, 
pour savoir si des mesures étaient envisagées 
pour parer à ce contre-coup de la crise écono
mique. 

Le ministre a déclaré que, devant être in
terpellé à ce sujet vendredi prochain, à la 
Chambre, par M- Jean Mouret, du parti socia
liste unifié, il était dans l'obligation de réser

v e r à la Chambre des déclarations sur le rôle 
du gouvernement. Toutefois, M. Jourdain a af
firmé que le chômage était moins important en 
France encore qu'ailleurs. Quant au remède, il 
a préconisé depuis longtemps aux industriels 
la réduction des heures de travail. 

q>- * 

"ttiFo des Femmes-Députés HHemandES 
a l'Union des Femmes de Francs 

PLATONIQUES SYMPATBIES AUX ENFANTS 
DU NOS REÙIONS DEVASTEES 

Berlin. 20 décembre. — Dans leur réponse à 
la lettre de l'Union des Femmes de France, sur 
la question de la livraison des vaches laitières, 
les femmes-députés Allemandes expriment leurs 
sympathies pour les enfants des régions fran
çaises dévastées, mais déclarent qjie le chiffre 
auquel est tombé la oroductlon laitière' de l'Alle
magne rend impossible ne nouvelles livraisons. 

Il est .a noter que les femmes-députés dos 
partis socialistes indépendant et communiste, ne 
figurent pas parmi lus signataires de cette 
réponse. • 

O n protestation des Soviets auprÉs 
des Boinrernemints Français et nnglai* 

Zurich, 20 décembre. — D'après un radio-
téléltiamme de Moscou, Tchitoherine a adressé 
au Ministère des Affaires, étrangères français et 
argiois urne note pour protester contre le fait 
que l'entente aurait autorisé les partisans de 
Wrangel à vendre tes bateaux de commerce 
russe. U demande que d*s mesures soient prises 
immédiatement en vue d'empêcher la dilapida
tion des biens du peuple rvsse et de rendre ces 
bateaux a la. Husaie soviêtiste. 

«e* 
. Crime et suicide 

APRES AVOIR FRAPPE UNE.HERE ET SON 
FILSL A COUPS DE COUTEAU, LE COUPA
BLE S'ENFONCE UNE LIME DANS LA POI
TRINE. 

Parte, 20' décembre. — Hier soir, Mme Margue
rite Mortier. 45 ans. et son fils, Marcel, 15 ans. 
se trouvaient chez ua de leurs parents, Maurice 
Baujan. rue Jean Lacroix, lorsqu'une discussion 
êclsta entre eux. 

Baujan te frappa tous deux de plusieurs coups 
d? couteau, les blessant grièvement. " 

l e s blesses lurent transportés à l'hôpital Te
non. , puis Baujan s'enferma chez lui. refusant 
d'ouvrir è la notice. , 

Ce matin, un inspecteur de police, qui avait 
Céussi à -pénétrer dans son appartement, trouva 
Baujan baignant dans une mare de sang. 

Après avoir, essaya de se pendre, il s'était en
foncé une lime dons M poitrine. • . 

U n cadavre d a n s a n fossé 
EST-CE UN FRATRICIDE t 

Charnues, 20 décembre. — Des passants ont 
.découvert samedi, clans,un fossé, a,trois kilo
mètres de Twulon-sur- \rroux, je cqdavre d'un 
ficmme portant, des blessures à la-Jeta et dont 
l'oreille droite était, arrachée. 

Le cadavre, a été- re>"onnu pour être celui d'un 
nomme Jean Descnaume, 40 ans, fermier a 
lit tks-s ur-Arroux ._ 

Ue l'eniujête, iPrésulte que Jean Deschaumc 
était' venu à la foire en voilure avec son frère 
Joeeph.-En rentranMe soir, -une -lispute aurait 
ëclale dans F», waflure entre les deux hommes, 
tjui étaient ivres et qui en seraient venus aux 
mains. 

Pendant que le. cheval, excilé par les cris, filait 
a toute allure, Josenh Desehanmo prétend que. 
son frère serait tombé sur; la route et qu'il se 
serait tue. » 

Il a été pardé à la disposition de la justice, 
en ailcii J^it le rOîuiiat de l'autopsia. 

IMUaHalMI 
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Formidable Tremblement de T m 
LES PLUS VIOLENTES SECOUSSES QU'OS 

AIT JAMAIS CONSTATEES VIBNNRNT DE . 
SE .PRODUISE DANS LE PACIFIQUE 

- ÎVew-York, 20 décembre. — Le» violentes »e>* 
cousses «isntrques' eflTefcistWW- par "!e% 'ooSex-
vatoires d'Amérique et d'Italie se sont pro-/ 
duites dans Je fond du Pacifique, à enviroaj 
3.000 kilomètres à l'ouest de l'Aleska. 

Ce tremblement de terre a été de cinq 4 .di^' 
fois plus violent que tous ceux que l'on* 
ait enregistrées jusqu'ici. S'il s'était produit" 
sur des terres habitées, il aurait détruit toute»' 
les villes situées dans un rayon- de près de i5o> 
kilomètres. 

Le centre du bouleversement devait être pto-4 
che de l'archipel des Iles Aient, une châtn*' 
d'îles montagneuses, qui s'étend sur environ»/ 
3.000 kilomètres à l'ouest de l'Alaska, et fpù/j 
appartient aux Etats-Unis. • '' 

Des tremblements de terre ont eu. lieu d'aU- • 
leurs, ces jours derniers, «n'Eurcpfe et" ei«* 
Amérique. <»j 

'<i" '' *' 
Tragique Explosion d'obus 

prés d'flrras 
Un mineur.de Sinle-Noble est tué.— 

Deux ouvriers du Pont-de^la-Oéûle et 
un algérien sont blessés. . , ' 

• A Boiry-ïvôtre-Dame, petite commune - d » 
canton de Vitry, quatre ouvriers ont été vie** 
tlmes de l'éclatement d'un obus.' 

L'un d'eux, Charatier, mineur, demeura— 
à Sin-le-NoMè, a été tué ; ses Camarades, Mar
cel Décataire, 33 ar.s' ; Maurice Lalanttre, »» 
ans également, tous deux domicilié» è Ptmt-de* 
la-Deùie, et l'Algérien Dandanet, ont été btes* 
ses. t-

C'est un obus de 77 qui, glissé de» marm* 
.de l'Algérien, éclata, déterminant le terrible *oW 
cident.- • - ) 

Les trois blessés ont été transporté» a l'nM 
pital Saint-Jean-d'Arras. 

Un dans I Escaut 
Des jeunes gens d'Haulchin ' -. - , * 

font une sinistre trouvai!» 
t 

Un enfant, nouveau-né, portant une 'fcqje! 
plate à la tète et ajant séjourné plusieurs jOttn*» 
dans l'eau, a été trouvé dimanche, vers V9M, 
heure, darrs le canal l'Escaut, à hantm» -dt» 
pont du chemin de fer de Denain i Haidohan, 
dans lés circontances suivantes : 1 

Des jeunes gens d'Haulchin, les nommés» 
Toquoy Léon et Delarmoy Félicien, jouaient W 
long du canal l'Escaut ; i un certain motnisn* 
Us aperçurent des chasseurs, de l'autre oôtét 
du canal, dans ie marais, pues dans cette "di-t 
rection, flottant dans le canal, une masse rea-, 
•semblant à une grosse*poupée, arrêtée par nnjM 
touffe d'herbe. \ 

Avec des perches ils ramenèrent a ialtttcg*' 
ce qu'ils prenaient pour une poupé.". 

Avec une émotion bien compréhensible, notf 
jeunes gens constatèrent que c'était le cathtrrw 
d'un enfant qu'ils venaient de pécher. -

Le cadavre a été transporté i la BftÉrtat 
d'Haulchin, sur le territoire de UqueUe il-*, e t* 
trouvé, où le docteur -Jacquamrire, dé Denain, 
put constater que cet enfnnt était né Viable., 
Qu'il portait à la- tête une iarg** plaie et q t̂e 1» 
durée du séjour dans l'eau pouvait être de plu
sieurs jours. 1 

Disons que le eo;irs de i'Eacaut-vient de-)Derf 
nain se dirigeant ver* Hâuîdrîn, daris "ces-con* 

rditiona il est à présumer que l'enfant assommé' 
•d'abord, fut je-ié ensuite dans le canal à'Do* 

nain, peut-être plus haut. 
C'est ce que l'enquête nous apprendra 

1 - ••<&• » ^ 

. Le Crime de Saint-Georges S 
UNE EXECUTION CAPfTALE ^ ^ ^ ™ 

PARAIT flOH,VE.XTE A Otï 
. L'éNécuikm de-'Miehof Bajisv. 1 
assassins des' fermiers Hcndseùoa 
Georges., serait lié.» prochaine. La"gùîllot'tne sera drç«sge dé'va»t I*. t i î l spg 
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